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Attestation des Commissaires aux Comptes relative au tableau d’activités et de résultat et le rapport
d’activité semestriel au 30 juin 2021

Introduction

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société et en exécution des dispositions
prévues par l’article 849 de l’Acte Uniforme de l’OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et
du GIE, nous avons effectué l'examen limité du tableau d’activités et de résultat et du rapport
d’activité semestriel de la société TotalEnergies Marketing Côte d’Ivoire, S.A. couvrant la période du
1er janvier au 30 juin 2021 tels qu’ils sont joints à la présente attestation.

La Direction Générale est responsable de l'établissement et de la présentation du tableau d’activités
et de résultat et du rapport d’activité semestriel conformément aux dispositions des articles 850 à
851 de l’Acte Uniforme de l’OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du GIE et de la
Circulaire n°004-2010 relative aux formats de présentation des informations diffusées par les
émetteurs et les investisseurs sur le marché financier régional de l’UMOA du 20 avril 2010 émise par
le Conseil Régional de l’Epargne Publique et des Marchés Financiers (CREPMF) de l’Union
Economique et Monétaire Ouest-Africain (UMOA).

Notre responsabilité est d'exprimer une conclusion sur ce tableau d’activités et de résultat et ce
rapport semestriel sur la base de notre examen limité.

Etendue de l'examen limité

Nous avons effectué notre examen limité selon la Norme ISRE 2410 "Examen limité d'informations
financières intermédiaires effectué par l'auditeur indépendant de l'entité". Un examen limité du
tableau d’activités et de résultat et du rapport d’activité semestriel consiste en des demandes
d'informations, principalement auprès des personnes responsables des questions financières et
comptables et dans la mise en œuvre de procédures analytiques et d'autres procédures d'examen
limité. L'étendue d'un examen limité est très inférieure à celle d'un audit effectué selon les Normes
ISA conformément aux dispositions du Règlement N°01/2017/CM/OHADA portant harmonisation
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des pratiques des professionnels de la comptabilité et de l’audit. En conséquence, l’assurance que les
comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas d’anomalies significatives obtenue dans le
cadre d’un examen limité est une assurance modérée, moins élevée que celle obtenue dans le cadre
d’un audit.

Conclusion

Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé de faits qui nous laissent à penser que le
tableau d’activités et de résultat et le rapport d’activité semestriel ci-joints n'ont pas été établis,
dans tous leurs aspects significatifs, conformément aux dispositions des articles 850 à 851 de l’Acte
Uniforme de l’OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du GIE et de la Circulaire n°004-
2010 relative aux formats de présentation des informations diffusées par les émetteurs et les
investisseurs sur le marché financier régional de l’UMOA du 20 avril 2010 émise par le Conseil
Régional de l’Epargne Publique et des Marchés Financiers (CREPMF) de l’Union Economique et
Monétaire Ouest-Africain (UMOA).

Les Commissaires aux Comptes

Uniconseil Ernst & Young, S.A.

Tiémélé-Yao Djué
Expert-Comptable Diplômé
Associé Gérant

Arielle-Inès Séri Bamba
Expert-Comptable Diplômée
Associée
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
WARA rehausse la note de ONATEL-SA (Moov Africa) à « BBB+ » en septembre 2021. La 

perspective est stable. 
Dakar - Le 01/10/2021 

West Africa Rating Agency (WARA) rehausse 
la notation de long terme de ONATEL-SA 
(Moov Africa) à « BBB+ », en grade 
d’investissement, tandis que sa notation de 
court terme est « w-3 ». La perspective 
attachée à ces notations est stable. 

Simultanément, sur son échelle internationale, 
WARA accorde aussi à ONATEL-SA (Moov 
Africa) les notations et perspective suivantes : 
iB+/Stable/iw-5. 

En janvier 2021, ONATEL-SA communique 
officiellement sous la marque commerciale 
« Moov Africa » commune à toutes les fialiales du 
groupe Maroc Telelcom. Cette marque 
commerciale « Moov Africa Burkina Faso » ne 
change pas la dénomination juridique et la raison 
sociale de ONATEL-SA 

Ces notes reflètent :  (i) une activité générant une 
forte rentabilité, ce qui permet à ONATEL-SA 
(Moov Africa) de dégager une capacité 
d’autofinancement confortable pour financer une 
partie de ses investissements, comprimer son 
endettement et distribuer des dividendes; (ii) le 
soutien opérationnel au quotidien de Maroc 
Télécom, qui apporte à ONATEL-SA (Moov 
Africa)  une vision claire sur le renforcement de sa 
compétitivité et sur les chantiers à mettre en place 
pour atteindre ses objectifs ; et (iii) une expertise 
avérée sur le marché des services de 
télécommunication, issue de son statut 
d’opérateur historique. La société est propriétaire 
des lignes fixes du pays et ses infrastructures 
procurent la meilleure couverture réseau du 
territoire burkinabè.  

L’équipe dirigeante de ONATEL-SA (Moov 
Africa) est à la fois compétente et expérimentée. 
La Direction de la société est assurée depuis juin 
2021 par M. EL AYDI Abdelillah en 
remplacement du Directeur Général sortant, M. 
Sidi Mohamed NAIMI qui sous son mandat, a su 
redynamiser le management de la société, mettre 
en place une excellente stratégie de déploiement et 
faire face aux challenges (crises sociales, 
concurrence, crise Covid-19). Cela dit, le 
changement de Directeur Général ne devrait pas 

se traduire dans l’immédiat par un changement 
d’orientation stratégique, dans la mesure où les 
premières actions du nouveau Directeur Général 
s’inscrivent dans la poursuite et la finalisation des 
chantiers opérationnels actuels. 

En revanche, la notation est contrainte par: (i) le 
fait que ONATEL-SA (Moov Africa)  est un 
opérateur domestique, dont l’activité est 
naturellement concentrée, ce qui la place en 
situation de vulnérabilité vis-à-vis des enjeux 
macroéconomiques du Burkina Faso, 
notamment eu égard au risque social qui a déjà 
par le passé fragilisé l’activité de ONATEL-
SA  (Moov Africa); et (ii) l’arrivée d’un nouveau 
groupe d’envergure mondiale en 2017, ce qui a eu 
pour conséquence une intensification de la 
concurrence qui s’est traduite par une guerre des 
prix et la perte de la place de leader en 2018 par 
ONATEL-SA (Moov Africa). L’arrivée du 
nouveau concurrent a débouché sur une 
multiplication des offres promotionnelles 
impactant négativement l’ARPU (Average 
Revenue Per User). 

Une amélioration de la notation de 
ONATEL-SA (Moov Africa)  dépend: i) d’une 
amélioration de la notation du Burkina Faso, ce 
qui paraît peu probable à court terme ; ii) du gain 
significatif et durable de parts de marché dans la 
téléphonie mobile pour creuser l’écart avec la 
concurrence ; iii) de la modernisation des 
infrastructures pour améliorer sensiblement la 
qualité du réseau ; iv) de la réduction du déficit 
de l’activité fixe, notamment par l’action 
combinée d’un développement de cette partie du 
chiffre d’affaires et par une réduction des charges 
de personnel ; v) d’une amélioration des délais de 
recouvrement des créances clients. 

Une détérioration de la notation de 
ONATEL-SA (Moov Africa)  serait la 
conséquence : i) d’une détérioration significative 
et durable des résultats de ONATEL-SA (Moov 
Africa)  par une baisse de sa part de marché et de 
son chiffre d’affaires ; ii) de la matérialisation du 
risque social ou politique au Burkina Faso, ce qui 
pourrait durablement fragiliser l’économie 

nationale et l’activité de ONATEL-SA (Moov 
Africa)  ; iii) de l’augmentation de la pression 
juridique et fiscale qui pourrait porter préjudice à 
l’activité de ONATEL-SA (Moov Africa). 

A titre de référence, WARA estime que la 
probabilité d’occurrence des scénarios favorables 
est équivalente à celle des scénarios défavorables à 
moyen terme, ce qui signifie en d’autres termes 
que la notation actuelle de ONATEL-SA (Moov 
Africa) contient autant de possibilités de 
rehaussement que de risques d’abaissement. 

La méthodologie de notation que WARA utilise 
pour la notation de ONATEL-SA (Moov Africa) 
est la méthodologie de notation des entreprises 
industrielles et commerciales, publiée en juillet 
2012, puis révisée en janvier 2021 ; elle est 
disponible sur le site Internet de WARA : 
www.wara-ratings.com.   

Les sources d’information utilisées par WARA 
pour la conduite de la notation de ONATEL-SA 
(Moov Africa) sont principalement les 
informations privatives obtenues lors des 
échanges avec le management de ONATEL-SA 
(Moov Africa), au cours du mois de juillet 2021. 
Ces informations, couplées à des sources 
publiquement disponibles, sont considérées par 
WARA comme pertinentes et suffisantes pour la 
conduite de la notation. 
 

Enfin, WARA précise que la notation de 
ONATEL-SA (Moov Africa) est sollicitée et 
participative, c’est-à-dire qu’elle fait suite à une 
requête en notation de la part de ONATEL-SA 
(Moov Africa), et que l’équipe dirigeante de la 
société a pris part active aux échanges avec les 
équipes analytiques de WARA. 

La note de ONATEL-SA (Moov Africa) de  
« BBB+ » est deux crans au-dessus de la note 
acceptée par le CREPMF pour émettre des titres 
obligataires sans garantie. 

Le rapport de notation complet est disponible sur 
le site internet de WARA : www.wara-ratings.com.  
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